
Robert Garnier, 
le tragédien humaniste
Robert Garnier, si célèbre comme poète tragique pendant la seconde moitié du seizième siècle, si peu connu 
aujourd’hui, doit être placé au premier rang parmi les écrivains érudits dont les louables tentatives, inspi-
rées par la Renaissance, ont eu pour but et pour effet de ressusciter en France la tragédie antique. Sans 
rien enlever de leur gloire aux génies créateurs, on ne saurait méconnaître ce qu’il a fallu d’efforts souvent 
ingrats et d’imitation patiente pour préparer les chefs-d’œuvre. Parmi ceux qui ont commencé à frayer la 
voie à un Corneille par exemple, nul n’a mieux mérité du théâtre que Robert Garnier.

Il écrit ses tragédies durant une période creuse de l’histoire du théâtre français. Entre l’interdiction par le 
parlement du mystère médiéval (1548) et Corneille (1606-1684), s’écoule presque un siècle de recherches, 
de tâtonnements, de tentatives. Un temps durant lequel le théâtre demeure confiné dans des cercles érudits 
ou mondains. À cette époque, rares sont les tragédies originales en français parues sur le sol national. 
Garnier, après Étienne Jodelle, travaille au renouvellement du théâtre français par l’imitation des Anciens. 
Une imitation conçue selon des critères très différents de ceux qui prévalent dans le théâtre du XVIIe siècle : 
il s’attache moins à l’action et à l’étude des caractères qu’à la production d’effets pathétiques et à la visée 
didactique. Ses pièces marquent l’apogée de la tragédie humaniste tant du point de vue de la beauté du vers 
et de l’effort rhétorique que de l’ambition morale et didactique. 

Né en 1534, à la Ferté-Bernard, dans le Maine, sa vie est partagée, comme tant d’autres en ce temps, entre 
les devoirs de la magistrature et le culte des lettres. Il publie d’abord un recueil de poésies qui obtient 
l’églantine d’or aux Jeux Floraux. Avocat au Parlement de Paris, il est nommé conseiller au siège présidial 
et sénéchaussée du Maine, puis Lieutenant criminel au même siège. Il fait alors paraître sept tragédies 
(Porcie, 1568 ; Hippolyte, 1573 ; Cornélie, 1574 ; Marc-Antoine, 1578 ; La Troade, 1579 ; Antigone, 1580 ; Les 
Juives, 1583) et une tragi-comédie (Bradamante, 1582).

Autant que dramaturge, Garnier se veut poète lyrique, orateur et moraliste. Ses tragédies présentent des 
traits communs : prédominance du lyrique sur le dramatique, importance des débats d’idées, analogies avec 
les événements politiques contemporains. De la double fonction que Garnier assigne à la tragédie, enseigner 
et émouvoir, procèdent certains traits de son écriture : importance du style oratoire et de l’éloquence, pré-
sence de nombreux récits (principale source du pathétique). À la tragédie antique, il emprunte l’élément 
choral, dont la fonction principale est de tirer la leçon des événements qui viennent de se produire. À cette 
fonction morale correspond un mode d’expression spécifique : la forme strophique et les vers autres que 
l’alexandrin, notamment l’octosyllabe.

Les tragédies de Garnier sont hantées par des questions majeures, politiques (la meilleure forme de gou-
vernement, la conciliation de l’ordre et de la justice, les droits des rois et la valeur de la raison d’État), 
métaphysiques (l’existence du mal, le règne de l’injustice, la croyance en un Dieu juste) et morales (l’in-
fluence du stoïcisme, sensible dans les tragédies romaines, qui exalte la maîtrise de l’homme sur son destin 
et légitime le suicide, fait place à une attitude chrétienne de soumission devant les épreuves imposées par 
Dieu).



Le théâtre de Garnier est profondément ancré dans son siècle. La France connaît au XVIe siècle une fracture 
religieuse : la grande majorité du pays reste fidèle au catholicisme, tandis qu’une importante minorité rejoint 
la Réforme. Le principe de la coexistence de deux confessions dans le Royaume se révèle inapplicable. La 
guerre ne peut être évitée, signe de l’échec de la coexistence pacifique entre catholiques et protestants. Huit 
guerres vont se succéder entre 1562 et 1598, entrecoupées de périodes de paix fragile. Elles s’achèvent avec 
l’édit de Nantes, qui établit une dualité confessionnelle. Hippolyte, publiée en 1573, est sans doute écrite 
avant le déchaînement de la quatrième guerre de religion (1572-1573). Ce contexte influence la nature même 
de la pièce. Elle mélange la violence, la douleur et le sang propres aux guerres de l’époque ; le désir ardent 
et charnel valorisé dans l’Antiquité ; une forme chrétienne de fatalité pour les êtres immoraux ; et le non-sens 
de la fortune qui remplace les volontés arbitraires des Dieux païens. Elle ne sera jamais représentée à la 
cour de Henri III, car y règne une crainte superstitieuse de la tragédie. Catherine de Médicis pense que la 
tragédie peut conduire aux passions tristes, à la violence… 

Estimé par Charles IX et Henri III, lié à Ronsard, doué d’un remarquable talent d’orateur, dont on peut se 
faire une idée par sa belle et grave prose, par l’ampleur et la fermeté de ses dédicaces et de ses arguments, 
célèbre enfin par ses harangues aux rois, la fin de la vie de Robert Garnier est marquée par une catastrophe. 
Scévole de Sainte Marthe rapporte : « La trahison de ses serviteurs fut telle, et leur méchanceté parvint à 
un si haut point, qu’ils résolurent entre eux d’empoisonner Garnier, sa femme et tous leurs enfants, pour 
piller leur maison ; et ce qui facilitait d’autant plus ce dessein était la peste qui courait alors, parce que 
c’était à sa fureur qu’ils voulaient imputer les effets de leur poison. Mais la justice du ciel en voulut ordon-
ner autrement : car à peine la femme de Garnier eut-elle innocemment pris un breuvage mortel qu’ils lui 
présentèrent en lui donnant à boire, que les signes du poison parurent d’abord en elle par des pâmoisons et 
des syncopes qui la saisirent incontinent. » Françoise Hubert, renommée pour son savoir et son esprit, ne 
survit que peu de temps à cette tentative criminelle. Quant à Garnier, cette tragédie domestique, jointe aux 
malheurs de la France, lui porte un coup dont il ne se relève pas. Il meurt au Mans, en 1590, âgé de cin-
quante-six ans.
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